Dépôt du rapport du Regroupement national des conseils régionaux de l’environnement du Québec (« RNCREQ ») 

à la suite de la tenue d’une réunion technique 

sur le plan d’efficacité énergétique

Introduction

La société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM) a déposé sa preuve dans la présente cause le 15 octobre 1999.  Le 27 octobre, à la suite d’une demande de la Régie de l’énergie d’émettre des commentaires, le RNCREQ a fait part d’une suggestion de tenir une réunion technique sur la partie de la preuve de SCGM touchant au plan d’efficacité énergétique.  Le 4 novembre, la Régie a convoqué les parties à une réunion technique sur ce sujet, et a demandé au RNCREQ et à SCGM de soumettre un rapport sur les résultats de la réunion.

Dans le présent document, nous décrivons d’abord les craintes que nous avons soumises lors de la réunion technique suite au dépôt de la preuve de SCGM.  Par la suite, nous indiquons en quoi SCGM a pu répondre à ces craintes et, avec l’ouverture nécessaire, a pu modifier sa position sans pour autant renoncer à ses intérêts ou appréhensions.  Comme la Régie sera en mesure de le constater, la réunion a eu un effet bénéfique pour la présente cause, tant en ce qui a trait aux économies de ressources et de temps qu’au rapprochement des parties.  Surtout, elle a évité un affrontement qui, finalement, n’aurait pas été nécessaire.
Préoccupations initiales

Lors de la réunion et suite à la lecture de la preuve de SCGM (plus précisément, SCGM-4, doc. 1, p. 24-33), le RNCREQ avait identifié certaines craintes quant à l’orientation que semblait poursuivre la requérante dans la conception de son plan d’efficacité énergétique.

Dans un premier temps, nous avons constaté que le Plan pourrait être trop orienté vers le marketing du gaz naturel au dépens des économies réalisables.  En pratique, tout programme d’efficacité énergétique peut avoir un effet bénéfique pour l’entreprise du point de vue de son image publique, et cet avantage ne devrait aucunement être mal perçu.  Toutefois, il est également possible que la sélection des mesures devant composer le plan d’efficacité énergétique se fasse davantage en fonction des considérations de marketing que du choix des mesures les plus intéressantes dans une perspective d’économies et de coûts unitaires.  Cette première crainte découlait de notre lecture des pages 26 à 29 (SCGM-4, doc.1), lesquelles identifiaient les premières mesures poursuivies.  Toutefois, nous avons également indiqué qu’il était encore trop tôt pour savoir si cette appréhension était fondée ou non.

Notre deuxième préoccupation, sensiblement plus immédiate et plus importante, concernait le choix d’un test de rentabilité.  En effet, le troisième principe fondamental identifié par SCGM à la page 24, ligne 31 (SCGM-4, doc.1), faisait clairement référence à l’utilisation du test du coût aux non participants (CNP) en vue de la sélection des mesures que poursuivrait la société.  Pourtant, et contrairement d’ailleurs au quatrième principe énoncé à la même page, ce test est contraire au principe du développement durable.  Il est de plus contraire à la minimisation des coûts pour l’ensemble des abonnés, et ce, sans même tenir compte des externalités environnementales.  En bref, il s’agit du test le plus restrictif qui existe, et aurait inévitablement comme résultat d’exclure du plan d’efficacité énergétique un ensemble de mesures et programmes qui affichent un bilan bénéfices/coûts positif, et ce, avec ou sans considération des externalités environnementales.

Le choix d’un ou d’une combinaison de test(s) de rentabilité pour la sélection des mesures d’efficacité énergétique déterminera dans une très large mesure la portée de l’éventuel Plan de SCGM.  Le RNCREQ convient que le test qu’il privilégie, soit le test du moindre coût social (MCS), comporte également des désavantages qui méritent d’être étudiés et compensés.  Toutefois, nous avons jugé dangereux le fait de choisir le test le plus restrictif avant même d’avoir complété l’élaboration du Plan d’efficacité énergétique.  Le résultat serait nécessairement de préjuger les résultats, et ce, avant même que les parties intéressées aient pu débattre des avantages et des inconvénients des différentes approches.

Cet élément de la preuve de SCGM nous préoccupait donc au plus haut niveau, et dans ce contexte, nous nous serions opposés à l’autorisation de budgets supplémentaires permettant à l’entreprise de poursuivre dans cette même voie.

Résultats de la réunion

La réunion nous a permis de constater une certaine ouverture de la part de SCGM à revoir le choix du test de rentabilité.  Cette ouverture a été confirmée dans S-04-D-01 qui fut la réponse de l’entreprise à notre question no. 1 (document ci-joint).  Plus particulièrement, nous comprenons maintenant que SCGM s’est engagée à considérer et à échanger sur un processus de sélection équilibré en fonction des différents aspects du développement durable.
  Nous comprenons également que l’entreprise est préoccupée par ses propres intérêts, dont ceux évidemment de recouvrer ses coûts et de minimiser l’impact sur le prix unitaire, préoccupations qui sont tout à fait saines et légitimes.

Surtout, nous comprenons de la réponse de SCGM que pour l’entreprise, le choix du test de sélection des mesures n’est aucunement arrêté.  Les analyses qu’elle continuera d’effectuer – touchant par exemple l’identification de mesures potentielles et la détermination des coûts évités – ne seront donc aucunement limitées par ce test.  Enfin, qu’elle a l’intention de consulter les parties intéressées afin de déterminer le ou les tests pouvant le mieux respecter les différentes composantes du développement durable et le mieux refléter les préoccupations du milieu environnemental et des consommateurs de même, évidemment, que ses propres préoccupations et intérêts.

Avec cette clarification, et tout en demeurant vigilants, nous sommes réconfortés quant aux intentions de l’entreprise et surtout, de l’orientation qu’elle entend suivre au cours des prochains mois.  Dans la mesure où notre perception de la position de SCGM est exacte, nous sommes confiants que la poursuite par l’entremise de l’élaboration de son programme sera à l’avantage de tous.  Nous tenons également à indiquer notre grande satisfaction quant à la bonne foi dont a fait preuve SCGM dans cette affaire, ainsi qu’à la décision de la Régie de tenir une réunion technique en tout premier lieu.  De toute évidence, elle a eu pour effet de faire économiser temps et argent à toutes les parties concernées.

Jean Lacroix

Coordonnateur-analyste du RNCREQ
�  SCGM-4, doc. 1, p. 24, ligne 34.





